
 Les enfants d’ici et d’ailleurs 
 

          L'association s'autofinance par différentes actions et par les adhésions pour couvrir les frais 

généraux ( Tél., courrier, compte- rendus financiers des actions  

réalisées à chaque participant ... ) Chacun peut devenir adhérent en réglant une cotisation annuelle 

de 20 Euros. L'association est habilitée à délivrer des attestations pour déduction fiscale pour les 

dons qui ouvrent droit à une réduction d'impôts. 
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16 cour Saint Quentin 18000 BOURGES 

Téléphone : 02 48 64 71 15  

Messagerie présidente : courtoimi@free.fr 

Messagerie parrainage : ecolestrochhaiti@free.fr 

Messagerie association : enfantsiciailleurs@free.fr 


